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MAINLEVEE PARTIELLE CRELANCO

L’an ..........................................................
par devant nous, Maître ............................, Notaire à ..................................

COMPARUT

[bookmark: _GoBack][Si la garantie est constituée au profit de la SCRL CrelanCo ou l’un de ces prédécesseurs, notamment la SCRL Agricaisse ou la SCRL Lanbokas]
La Société Coopérative à Responsabilité Limitée «CrelanCo», dont le siège social est établi à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, RPM Bruxelles 0403.263.840 – TVA BE 0403.263.840, fondée par acte sous seing privé du 20 décembre 1966, publié aux Annexes du Moniteur belge du 13 janvier 1967 sous le numéro 62-2, en tant que «Coöperatieve Deposito- en Kredietkas voor de Landbouw », en abrégé Lanbokas. Par acte du 5 novembre 2015, publiée aux annexes au Moniteur Belge du 1er décembre 2015 sous le numéro 15167639, la société a repris l’entièreté du patrimoine, tant les droits que les obligations, de la SCRL « Caisse Coopérative de Dépôts et de Crédit Agricole », en abrégé « Agricaisse », enregistrée sous le numéro d’entreprise 0403.256.714, par le biais d’une opération de fusion par absorption. Par acte du 5 novembre 2015, publiée aux annexes au Moniteur Belge du 1er décembre 2015 sous le numéro 15167644, la société a adopté sa dénomination actuelle.
La société peut continuer à utiliser les dénominations suivantes, seules ou en combinaisons avec des enseignes, aussi longtemps que le Conseil d’Administration l’estimera utile : « Coöperatieve Deposito- en Kredietkas voor de Landbouw », « Lanbokas », «Caisse Coopérative de Dépôts et de Crédit Agricole », « Agricaisse », “Agricas”, “Divicas”, “Divilan”, “Ecupa”, “Interlan”, “Invelan”, “Rentacas” et “Rentalan”.


Ici représentée par: ........................

La société comparante, représentée ainsi que dit est, renonçant dans les limites ci-après indiquées aux droits d’hypothèques résultant d’un acte de crédit reçu par le notaire .............................. à .................................. en date du ................................., déclare par la présente donner mainlevée  et consentir à la radiation partielle et définitive de l’inscription hypothécaire prise au .................... bureau d’hypothèques à ................................. en date du  ..................................... volume .............................. numéro ..............................
à charge de..............................................................
Mais uniquement pour autant qu’elle concerne : ...................................
Les effets de la dite inscription et tous droits personnels sont expressément réservés par la société comparante sur tous les autres bien grevés par la prédite inscription et ceci pour la totalité des sommes inscrites.

Déchargeant le conservateur d’hypothèques de toute responsabilité de ce chef.

DONT ACTE

Fait et passé à ......................, date que dessus.

Et après lecture faite le représentant de la société comparante a signé avec nous notaire.

